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- Monsieur le Ministre de la Santé, de l’Hygiène Publique et de 

la Couverture Maladie Universelle ; 

- Mesdames et messieurs les Ministres ; 

- Excellence Madame l’Ambassadrice des Etats-Unis en Côte 

d’Ivoire ; 

- Chers partenaires, 

C’est avec une joie immense que je préside ici à la Primature cette 

cérémonie de signature du Protocole d’accord bilatéral de 

coopération entre le Gouvernement de Côte d’Ivoire et le 

Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique.  

 

Ce Protocole d’accord bilatéral s’inscrit dans le cadre de la mise en 

œuvre de la nouvelle stratégie mondiale de santé des Etats-Unis 

« America First », qui notamment encourage les pays à mettre 

l’accent sur la mobilisation des ressources domestiques pour faire 

face aux priorités en matière de santé. 

 

Ce protocole, d'un montant global de 487 180 000 USD, soit 

environ 272 milliards de FCFA, est une parfaite illustration de la 

qualité des relations bilatérales entre la Côte d’Ivoire et les Etats-

Unis d’Amérique.  

 

Je voudrais à cet égard, au nom du Président de la République, S.E.M. 

Alassane OUATTARA, exprimer toute la gratitude du peuple ivoirien 

au Gouvernement Américain, pour les appuis multiples et 
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multiformes apportés à notre pays, en particulier ceux du secteur de 

la santé depuis plus de 20 ans, dans le domaine de la lutte contre le 

VIH/Sida et les urgences épidémiques.   

 

La nouvelle approche de financement qui repose sur le principe de 

la responsabilité partagée basée sur le cofinancement progressif des 

états bénéficiaires de l’aide américaine, constitue un défi à la portée 

des pays. Notre pays assurera un cofinancement progressif pour 

atteindre, à l’horizon 2030, 163 milliards de FCFA, soit 60% de 

l’engagement global.  

 

Cet effort financier du Gouvernement est le gage de notre volonté de 

bâtir un système de santé souverain, résilient et capable de protéger 

non seulement nos concitoyens, mais aussi de contribuer à la 

sécurité sanitaire mondiale. 

 

J’invite donc tous les ministres concernés, en particulier le Ministre 

de la Santé et le Ministre des Finances et du Budget, à prendre les 

dispositions idoines pour le respect des conditions de mise en œuvre 

de cet accord.  

 

C’est sur cet engagement que je voudrais clore mon propos, tout en 

réitérant mes sincères remerciements au Gouvernement Américain.  

Joyeuse fête de fin d’année à toutes et à tous.    

 

Je vous remercie. 


